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 9 
 Cher membre et futur membre, 10 
 11 

Comme chaque année, à pareille époque, nous sommes heureux de pouvoir vous annoncer les différentes 12 

dates de notre programme de pêche ainsi que le règlement d’ordre intérieur du club : 13 

Pour rappel, suite à la nouvelle réglementation, seule la pêche sans ardillon ou avec ardillon écrasé est 14 

autorisée sur notre parcours 15 
 16 
1. L’ouverture de la pêche est fixée au 17 mars 2018. Du 17 mars au 01 juin 2018, seule la pêche à la   17 

truite (taille minimum : 24 cm) est autorisée uniquement les samedis, dimanches et jours fériés et ce 18 

seulement au moyen d’une ligne flottante à main munie d’un seul hameçon simple. 19 

2. Durant la période du 02 juin au 30 septembre 2018 inclus, la pêche de tous poissons ayant la taille  20 

      légale est autorisée, tous les jours, sauf voir tableau des déversements    (L’épuisette est autorisée)  21 
 22 
3. Afin de permettre à tous les pêcheurs de profiter de prises plus régulières, le nombre de truites est 23 

limité à 5 prises par journée de pêche.  24 

!!! Des contrôles inopinés seront effectués sur le parcours par les membres du Comité !!! 25 
 26 

4. L’amorçage, l’hameçon double ou triple et la palette sont interdits toute la saison. 27 

     Chaque infraction au présent règlement constatée par 2 membres du club ou 1 membre du comité pourra             28 

                 faire l’objet d’une interdiction de pêche. 29 
 30 

5. A partir du 1er octobre 2018, la pêche est interdite sur l’ensemble de notre parcours ainsi que sur toute la 31 

Petite Gette (Réglementation Région Wallonne). 32 
 33 

6. Etant donné que les déversements ont lieu le mercredi ou jeudi vers 17 h 30, la pêche sera fermée 34 
du mercredi au samedi suivant, ½ heure avant le lever du soleil. La présence de bénévoles est 35 

souhaitée à chaque déversement. 36 
 37 
7. Il est demandé aux pêcheurs de respecter les clôtures et de longer les berges lors de leurs déplacements. 38 

 39 
8. Toute la saison, la pêche est autorisée ½ heure avant le lever du soleil jusqu’à ½ heure après le 40 

coucher du soleil. 41 
 42 

9. Les membres doivent obligatoirement être en possession d’un permis de pêche de la Région Wallonne.  43 

                  (A la poste demandez votre permis au nom du Sous-Bassin Dyle Gette car celui-ci est directement           44 

                   lié au quota de poissons financé par le fond piscicole) 45 
 46 

10. Le comité se réserve le droit d’exclure tout pêcheur qui, par des propos délibérés, nuirait au bon 47 

fonctionnement du club ou qui ne se soumettrait pas au respect du règlement intérieur ainsi qu’aux 48 

heures légales d’ouverture et de fermeture.  49 
 50 

11. Le prix du permis (incluant la participation éventuelle au concours du 28 avril) pour l’année 2018 51 
est fixé à 65 € par adulte et à 30 € pour les – de 16 ans. 52 

 53 
12. La délivrance de ces permis aura lieu à l’espace jeune 21(-20) le dimanche 04 mars 2018 à 10 h30. 54 

      Après cette date, ils seront disponibles auprès des personnes suivantes :  55 

 56 

RUELENS André  rue des Champs n° 12  4287 Racour  0477/99.14.60 57 

CORTHAUTS Jean-Marc  rue des Charrons n° 80 1357 Hélécine  0473/56.59.72 58 

Ou via un virement sur le CC BE05 8508 2212 1575 au nom de la Truite de la Petite Gette. Et 59 

communiquez vos coordonnées par mail à andre.ruelens@skynet.be ou jeanlucmottin@skynet.be 60 
 61 
Sur présentation de votre permis de pêche de la Petite Gette, une réduction de 50 % vous sera accordée lors  62 

de l’achat de votre abonnement de pêche 2018 au Domaine Provincial d’Hélécine. 63 

 64 

« BONNE SAISON & BONNE PÊCHE A TOUS » 65 
 66 

Le Comité : Messieurs Ruelens André, Bar Bernard, Mottin Jean-Luc, Corthauts J-Marc  67 

                    Adams Vincent, Duchaine Stéphane, Dewaelheyns Pascal,Winnen Michel, 68 
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